
Grâce à des aides � nancières, 
techniques et un accompagnement 
personnalisé des propriétaires, 
futurs acquéreurs et copropriétés, 
près de 580 logements devraient 
ainsi être rénovés, permettant 
à Tullins de se renouveler.

SAMEDI 12 AVRIL 10 h > 12 h
Lutter contre l’habitat indigne, 

remettre sur le marché 
les logements vacants, 

accompagner les copropriétés, 
restaurer et préserver 

le patrimoine… Autant 
d’objectifs poursuivis par 

le dispositif Tullins Rénov’, inscrit 
dans le cadre de « Petites villes 

de demain », en complément 
de la requali� cation 

d’espaces publics. 
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Futur acquéreur
propriétaire ou 
copropriété… 

Matinée dédiée aux particuliers
Maison des Projets 
41 rue Général de Gaulle



Propriétaires bailleurs, syndics bénévoles, 
propriétaires occupants, locataires et futurs acquéreurs.

Maison des Projets 
41 rue Général de Gaulle

38 210 Tullins 

C’EST OÙ ?

POUR QUI ?

Découvrir le dispositif Tullins Rénov’

>  Trois stands qui présentent les étapes 
d’un projet de rénovation

>  Projection du � lm pédagogique
« Tullins Rénov’ : comment me faire accompagner ? »

> Échanges avec des professionnels de la rénovation

POUR QUOI FAIRE ?

Qui est Urbanis ? 
Quelles sont les différentes 
aides disponibles et pour 
quoi faire ? 
Si je suis en dehors 
du périmètre, quelles sont 
les aides disponibles ?

>  STAND 1
ACCOMPAGNEMENT

>  STAND 3

Comment puis-je � nancer 
mon projet de rénovation ? 
Quels sont les types de prêts ? 
Des avances de subventions 
sont-elles possibles ?

FINANCEMENT
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+ D’INFOS : 04 76 07 00 05

>  STAND 2

Quels types de travaux 
engager ? 
Est-ce que mon projet 
est possible ? 
Quelles sont les étapes 
d’un projet de rénovation ? 
Ai-je besoin d’un maître 
d’œuvre ?

TRAVAUX


